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En résumé, le crédit repose sur la 
confiance du créancier en la capacité 
du débiteur à honorer sa dette selon 
les termes prévus. Plus le créancier a 
confiance dans le débiteur, plus il aura 
tendance à lui accorder des termes 
avantageux. A l’inverse un débiteur qui 
n’inspire pas confiance aura beaucoup 
de mal à obtenir un crédit.

Pour cela, le banquier évalue la qualité 
d’une demande de financement à l’aune 
de trois éléments : l’analyse de la situa-
tion économique (compte de résultat, 
budget prévisionnel…) et financière (bi-
lan, plan de trésorerie…) de l’entreprise, 
et l’évaluation du « comportement » du 
dirigeant.

Pour conforter la décision de votre 
banque, le plus sûr est d’avoir un projet 
convaincant et d’apporter les garanties 
nécessaires pour palier au niveau de 
risque de votre dossier.

Et n’oubliez pas, au-delà de son intérêt 
pour votre projet et du crédit qu’il est 
capable de vous octroyer, le banquier 
sera en attente de contreparties telles 
que l’hébergement d’une partie de vos 
flux financiers courants, le recours à des 
services bancaires, etc. En effet, le crédit 
n’est qu’un produit d’appel pour lui  ! Il 
doit donc comprendre que vous souhai-
tez travailler avec lui et que vous enga-
gez une relation durable. Assurez-vous 
alors que le banquier soit remercié de la 
confiance qu’il vous accorde.

À FAIRE  

  Travailler votre relationnel avec votre 
banquier
  Analyser la situation
  Informer votre banquier
  Mettre en place des outils de suivi et de 
prévision 
  Apporter les garanties nécessaires
  Construire un plan d’actions à moyen ou 
long terme (évolution du modèle écono-
mique, restructuration financière…)

À NE PAS FAIRE 

  Autofinancer vos investissements
  Attendre la présentation des comptes 
pour se faire une idée de la situation
  Naviguer à vue
  Masquer des difficultés pressenties aux
  Rompre la communication avec la 
banque
  Bloquer les règlements sociaux et 
fiscaux

Ne jamais autofinancer ses investissements !

Pour financer leurs investissements ou renforcer leur assise financière, il est 
recommandé aux entreprises de ne pas dégrader leur trésorerie en auto-
finançant leurs investissements. En effet, si une entreprise puise dans ses 
réserves sans emprunter (ou recourir à une subvention d’investissement), 
elle risque très rapidement de rencontrer des difficultés de trésorerie. 

Mieux vaut donc emprunter à moyen terme plutôt que d’avoir recours par 
la suite à des concours bancaires court terme très couteux.
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LA BANQUE ET LA DE-
CISION DE FINANCE-
MENT : L’EXEMPLE DU CRE-
DIT MUTUEL

Que représente le groupe Crédit 
Mutuel dans le paysage bancaire 
français ? 

Le paysage français est assez 
atypique en Europe, car depuis plus 
d’un siècle, le mutualisme s’y est 
bien implanté. Le Groupe Crédit Mu-
tuel, avec ses enseignes Crédit Mu-
tuel et CIC, fait partie des 3 grandes 
banques mutualistes qui conservent 
encore aujourd’hui un maillage serré 
sur l’ensemble du territoire. Cela 
explique des parts de marché crédit 
très représentatives sur les marchés 
des professionnels et des petites 
entreprises. 
Comment prenez-vous les décisions 
de crédit pour l’entreprise ? 

La caisse locale de Crédit Mu-
tuel est une entité juridique à part 
entière, avec son propre conseil 
d’administration et un duo composé 
d’un président bénévole élu par les 
sociétaires et d’un directeur salarié. 
La caisse est donc autonome pour 
prendre dans 90% des cas, la dé-
cision de prêter. Les agences CIC 
ont, elles aussi, des délégations de 
décision très élevées. Au final, peu 
de demandes de crédit remontent « 
au siège ». L’objectif est d’apporter 
un concours bancaire éclairé à l’em-
prunteur, de répondre à ses besoins, 
d’être un véritable partenaire et non 
un fournisseur d’argent. 

Octroyer un crédit est une vraie 
responsabilité. Le pouvoir de dire 
oui est nécessairement accompa-

gné, parfois, par le devoir de dire 
non. Que le banquier soit épaulé 
dans cette décision par la vision d’un 
autre professionnel de la création 
qu’est le réseau d’accompagne-
ment est à mon sens une très bonne 
chose, à commencer pour le créateur 
d’entreprise qui bénéficie ainsi d’une 
double vision de son projet.
En quoi la mobilisation de garanties 
institutionnelles facilite le finance-
ment du porteur de projet dans de 
bonnes conditions ? 

Il existe une règle pour les ban-
quiers : ne jamais faire un prêt pour 
la garantie. La garantie doit toujours 
rester un accessoire du prêt, mais 
jamais elle ne doit justifier à elle 
seule l’octroi d’un prêt. Néanmoins, 
le banquier prêtant l’argent de ses 
épargnants, il doit être en mesure de 
sécuriser le remboursement de ces 
engagements. 

Une garantie institutionnelle appa-
rait alors beaucoup moins aléatoire 
qu’une garantie personnelle accor-
dée par l’épargnant ou son entou-
rage (caution des parents…). Si les 
choses tournent mal, et c’est le cas 
en moyenne pour 3 entrepreneurs 
sur 10 dans les 3 ans qui suivent la 
création, le banquier est assuré de 
recouvrer une partie de sa créance 
auprès d’un garant institutionnel 
tels que l’Etat à travers Bpifrance ou 
une personne morale comme France 
Active.

Philippe BAILLY, 
Responsable des marchés des 
professionnels et des petites en-
treprises – Confédération Natio-
nale du Crédit Mutuel
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PAR QUI 
ET COMMENT 
ME FAIRE 
AIDER ?

A. J’adopte les bons réflexes

N°1 Choisissez la banque adaptée à vos besoins
Vous devez avoir une vision claire du fonctionnement de votre entreprise, bien connaitre 
vos besoins pour faire le bon choix. Rencontrez votre futur conseiller, consulter les sites 
des banques, comprendre leurs offres et les comparer entre elles. 

N°2 Ayez toujours une idée claire de votre situation 
Vous devez suivre votre activité et la gestion de votre entreprise au quotidien en analy-
sant vos comptes, en utilisant les outils de comptabilité analytique de budget prévisionnel 
et de plan de trésorerie.

N°3 Communiquez régulièrement avec votre banquier
Vous devez alimenter votre banquier régulièrement d’informations à la fois écono-
miques, financières et stratégiques et prospectives. Profitez de moments clés : lance-
ment d’un nouveau projet, départ à la retraite du dirigeant, crise de croissance, points 
réguliers, arrêtés des comptes, etc.

N°4 Soyez irréprochable
Vous devez tenir les engagements pris auprès de votre banque, afin d’être crédible (au-
torisations de découverts, remboursement de crédit moyen terme, souscription à certains 
services bancaires…) 

N°5 Faites-vous accompagner
Vous pouvez vous faire accompagner sur votre stratégie financière par un expert-comp-
table, un organisme d’accompagnement comme France Active…

N°6 N’autofinancez pas vos investissements et consolidez vos fonds propres
Vous devez toujours garder des marges de manœuvre de trésorerie pour ne pas fragi-
liser votre entreprise et savoir s’endetter lorsqu’il le faut (acquisition de matériel, travaux 
pour adaptation du bâtiment, …)

N°7 Trouvez des garanties alternatives à la caution personnelle
Vous pouvez vous rapprocher des sociétés de garanties ou des principaux organismes 
de caution mutuelle comme Bpifrance, France Active, SIAGI, SOGAMA… 

N°8 Gardez toujours des marges de négociation avec votre banquier
Vous devez connaitre votre poids commercial et ensuite faire des choix dans vos axes 
de négociation. Plusieurs astuces existent pour renforcer votre pouvoir de négociation  : 
faire une demande d’autorisation de découvert supérieure à votre besoin, accepter de sous-
crire à certains services de la banque et qui répondent à vos besoins…
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Une garantie a pour but de couvrir 
une partie de la perte finale d’un éta-
blissement prêteur en cas de défail-
lance de l’emprunteur, 
moyennant une commis-
sion payée directement 
par la banque ou par 
l’emprunteur.

Intérêt pour la banque  : 
une partie significative 
du risque associé au fi-
nancement est transfé-
rée sur l’organisme de 
garantie, ce qui a pour effet de faciliter 
sa décision.

Intérêt pour vous : la garantie ainsi 
apportée limite en général la demande 
de garanties personnelles et peut pro-
téger votre résidence principale.

Les garanties proposées par 
Bpifrance. 

Avec l’intervention en garantie de 
Bpifrance, la banque finance les entre-
prises TPE (Très Petites Entreprises) et 
PME (Petites et Moyennes Entreprises) 
dans les phases les plus risquées de 
leur vie et réduit significativement son 
risque, en règle générale de 40 % à 70 %. 

Bpifrance propose aux banques de 
bénéficier de ses garanties pour une 
partie de leur perte finale éventuelle sur 

des opérations de crédit. 
Néanmoins, la politique 

constante de Bpifrance 
est aussi de limiter les 
garanties à apporter 
par l’entrepreneur à la 
banque : la caution per-
sonnelle, si elle est rete-
nue, sera limitée à 50 % 
maximum de l’encours 

du crédit et il n’y aura pas la possibilité 
d’hypothéquer la résidence principale 
de l’entrepreneur. 

Par exemple, si à la liquidation judi-
ciaire de l’entreprise, la créance due à 
la banque s’élève à 80 000 euros, la 
banque pourra solliciter la caution à 
hauteur de 40 000 euros.

Pour en bénéficier, sachez que les 
banques peuvent directement action-
ner la garantie Bpifrance, pour les de-
mandes de financement de moins de 
200 000 euros en faveur de TPE et 
PME. 

Pour plus d’informations, consulter le 
site de www.bpifrance.fr 

B. Je me rapproche des principales sociétés de garanties….

Se faire accompagner par le Dispositif Local d’Accompagnement pour 
consolider votre projet

Pour consolider votre projet et maximiser vos chances de vous faire finan-
cer par la banque, sollicitez le dispositif local d’accompagnement (DLA). 
Il permet à toutes les associations ayant au moins un salarié, de bénéficier 
d’un accompagnement gratuit sur toutes les thématiques qui touchent à la 
stratégie, au projet social mais aussi à l’organisation interne par exemple.
Depuis 2003, plus de 60 000 entreprise de l’ESS ont été accompagnées, 
consolidant 870 000 emplois.

Pour en savoir plus : https://www.info-dla.fr/ 

 « Une garantie a 
pour but de couvrir 

une partie de la 
perte finale en cas de 

défaillance de 
l’emprunteur » 
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Les garanties proposées par 
France-Active. France Active a lancé 
en mars 2018 sa nouvelle gamme de 
garanties. Objectif : faire plus et mieux 
pour les créateurs les plus éloignés des 
dynamiques économiques et les entre-
preneurs les plus engagés dont les en-
treprises de l’Économie Sociale et So-
lidaire. Garant engagé, France Active 
vise avant tout à permettre l’accès à la 
banque dans de bonnes conditions et 
mobilise la garantie comme levier d’une 
relation bancaire de qualité.

Pour bénéficier de la garantie France 
Active et vous faire accompagner par 
ses équipes, vous pouvez les contacter 
sur le site : www.franceactive.org 

 

 

 

 

 

 

 
du montant du prêt bancaire  
pour constituer un levier fort de mobilisation 

Elle protège l’entrepreneur :  

En couvrant une partie  
du risque financier pris 

par la banque et en 
apportant son expertise 

Active sécurise la banque 
et facilite l’obtention  

du prêt bancaire  

La garantie France Active est avant tout au service de 
l’entrepreneur afin qu’il mène son projet dans les meilleures 

Pour accompagner la diversité des projets et des 

-  

 
vont plus loin en s’adaptant à leurs besoins  

Le plus

À savoir

Les nouvelles garanties ont été conçues pour mieux servir les 

 Les créateurs les plus éloignés des dynamiques économiques 

   

  

près de garanties 
d’emprunt bancaire   

octroyées par France Active Garantie

plus de 

de prêts bancaires 
mobilisés

Chaque année,
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Les sociétés de caution mutuelle 
(SCM) sont des établissements de cré-
dit constitués en sociétés coopératives. 
Leur objet est d’apporter une garantie 
bancaire à leurs membres de deux ma-
nières possibles, soit en garantissant 
directement l’emprunteur auprès de la 
banque, soit en contre-garantissant la 
banque qui prend le risque.

Créée en 1966 par les Chambres de 
Métiers et de l’Artisanat, la SIAGI a pour 
ambition de faciliter l’accès au cré-
dit des petites entreprises artisanales. 
Pour cela, elle garantit les opérations 
de financements liées à la création ou 
à la reprise d’une activité (acquisition 
d’un fonds de commerce, de parts so-
ciales…). Elle peut également répondre 
à des besoins de garantie concernant 
le financement du besoin en fonds de 
roulement, la restructuration de dettes, 
etc. Son intervention offre une diminu-
tion, voire une suppression totale des 
garanties personnelles que doivent 
fournir les porteurs de projet.

D’autres interviennent exclusivement 
auprès d’un réseau bancaire spécifique, 
comme la SOCAMA qui cautionne les 
prêts des artisans, commerçants et pro-
fessions libérales, clients de la Banque 
Populaire, pour financer des projets de 
création, de développement et de re-
prise d’entreprise.

Certains ont un ciblage sectoriel, 
comme le l’IFCIC (Institut pour le fi-
nancement du cinéma et des industries 
culturelles) qui apporte  une garan-
tie  jusqu’à 70% du montant du crédit. 
Elle s’applique à tous types de crédits 
bancaires : moyen ou long terme, court 
terme, crédits-bails, crédits de trésore-
rie, etc. Les emprunts garantis se desti-
nent au financement de la plupart des 
besoins des entreprises et associations 
culturelles, à tous les stades de leur dé-
veloppement.

Il existe également la SOGAMA, créée 
en 1977 par une cinquantaine d’asso-
ciations, congrégations et fondations, 
avec comme objectif de doter les or-
ganismes à but non lucratif d’un outil 
financier facilitant leur accès au crédit 
bancaire. Elle propose des garanties 
d’emprunt bancaire permettant de 
couvrir des besoins très longs (maxi-
mum 32 ans) et des montants consé-
quents (maximum 4,6 M¤). En outre, 
elle permet de garantir des crédits liés 
au besoin en fonds de roulement.

Ces dispositifs sont actionnés la plu-
part du temps par les banques qui le 
souhaitent. Vous pouvez également 
vous rapprocher des organismes ges-
tionnaires de ces fonds pour vérifier 
l’éligibilité de votre demande et faire 
vous-même la mise en contact.

C. … et de caution mutuelle

D. Je me fais appuyer par un organisme de microfinance

Si l’ensemble des recours ont été 
épuisés, et que vous n’avez pas accès 
au crédit bancaire (voire si vous êtes 
fiché à la Banque de France), l’une 
des solutions peut être le microcrédit. 
Le principal organisme en France est 
l’Adie (Association pour le Droit à l’Ini-
tiative Économique), qui est habilitée à 

délivrer des prêts pouvant aller jusqu’à 
10 000 euros aux créateurs et aux chefs 
d’entreprise, pour tous types de be-
soins, et qui leur propose des conseils 
adaptés tout au long de leur parcours 
à travers un accompagnement indivi-
dualisé.
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Comment ça marche ? Par téléphone, 
un conseiller de l’Adie répond et ana-
lyse votre situation. Selon l’état d’avan-
cement de votre projet, il vous propo-
sera un rendez-vous à l’antenne la plus 
proche, afin de l’étudier plus en détail 
et de déterminer vos besoins en termes 
de financement et d’accompagnement.

Si le projet n’est pas suffisamment 
mûr, il vous proposera de suivre un 
atelier gratuit ou vous orientera vers 
l’un des partenaires locaux de l’Adie à 

même de vous aider à formaliser votre 
projet. Une fois le projet clairement dé-
terminé, vous pourrez finaliser votre 
demande de financement.

Comment prendre contact  ?  Pour 
prendre contact avec l’Adie et faire une 
demande de microcrédit, il vous suf-
fit d’appeler le 0 969 328 110 (appel 
non surtaxé, ouvert de 8h à 18h) ou de 
prendre RDV en ligne sur Adie Connect, 
le site dédié aux créateurs d’entreprise.

Le Fichier National des Incidents de remboursement des Crédits aux Parti-
culiers (FICP)

Ce fichier recense les incidents de paiement caractérisés sur des crédits 
accordés aux particuliers pour des besoins non professionnels et les infor-
mations relatives aux mesures de traitement des situations de surendette-
ment.  
Si vous êtes en retard dans le remboursement d’un crédit, l’établissement 
de crédit doit vous avertir de l’incident de paiement. Si vous ne régulari-
sez pas votre situation dans les 30 jours, l’établissement demandera à la 
Banque de France votre inscription au FICP. 
Seule la banque qui a demandé l’inscription peut demander la levée du 
fichage à la Banque de France.

Le Fichier Central des Chèques (FCC)
Si vous émettez un chèque sans provision et ne payez pas votre dû, vous 
serez interdit bancaire, c’est-à-dire que vous aurez l’interdiction bancaire 
d’émettre des chèques. Vous serez alors inscrit au FCC pendant 5 ans, 
à défaut de régularisation des incidents. Vous pourrez conserver votre 
compte bancaire, mais vous devrez rendre tous vos chéquiers, toutes 
banques confondues. En cas de régularisation effective ou de preuve d’un 
motif d’annulation (une erreur de la banque, par exemple), votre banque 
est tenue de demander à la Banque de France votre défichage du FCC 
dans les dix jours ouvrés. Vous pourrez ensuite émettre des chèques à 
nouveau. 
Le FCC recense également les retraits de carte bancaire pour usage abusif. 
Dans ce cas, votre banque peut confisquer votre carte ou l’invalider et de-
mander votre fichage au FCC. Ladurée de l’inscription au FCC est de 2 ans. 
Cette inscription ne vous interdit pas d’obtenir une nouvelle carte bancaire 
ou d’autres moyens de paiement, mais elle est consultable par les établis-
sements bancaires.

Pour en savoir plus, consultez le site de la banque de France : 
https://particuliers.banque-france.fr/   
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LA BANQUE, PARTE-
NAIRE DES ACTEURS DE 
LA COHESION : L’EXEMPLE 

DE BNP PARIBAS.

Que représente le Groupe BNP 
Paribas dans le paysage bancaire 
français ? 

En 2018, BNP Paribas représentait 
environ 7,5 % du marché français sur 
le segment des entreprises de moins 
de 50M¤ de chiffre d’affaires et de 
moins de 250 salariés. 

Notre ambition est de promouvoir 
l’entrepreneuriat sous toutes ses 
formes : innovant, féminin, à impact 
social et en faveur des territoires 
fragiles. Compte tenu de son impact 
positif sur la société , l’Entrepreneu-
riat Social fait notamment l’objet 
d’une attention particulière de la 
part de BNP Paribas qui a lancé , 
sous sa récente bannière « Act For 
Impact » , un dispositif dédié au 
développement de l’entreprenariat 
social, avec notamment le déploie-
ment , sur toute la France, de char-
gés d’affaires entreprises en capacité 
de proposer des solutions adaptées 
à toutes les étapes du cycle de vie 
des entrepreneurs, en synergie avec 
ses partenaires.
Comment est né le partenariat entre 
BNP Paribas et l’ADIE, et quel est sa 
finalité ?

Le partenariat entre l’Adie et BNP 
Paribas a commencé en 1993 afin de 
contribuer à la création d’entreprises 
par des publics difficiles à appréhen-
der par les moyens bancaires clas-
siques. En 2006, BNP Paribas décide 
de créer son programme « Projet 
Banlieue », dont un des objectifs 
consiste à favoriser l’accès à l’emploi, 
via les microcrédits de l’ADIE, des 

jeunes faiblement ou non diplômés, 
ou encore exclus du système ban-
caire. 

Le soutien de BNP Paribas se tra-
duit par sa participation au refinan-
cement de l’activité de crédit, à la 
couverture d’une partie du risque 
de l’Adie, et par sa contribution à la 
création de nouvelles antennes en 
quartier. BNP Paribas a également 
mis en place un fonds dédié per-
mettant à l’épargne des salariés de 
s’orienter vers des associations ou 
des entreprises solidaires telle que 
l’Adie. BNP Paribas apporte égale-
ment un soutien humain en bénévo-
lat, mécénat de compétences et en 
formation d’accompagnement des 
managers de l’ADIE sur des théma-
tiques de gestion des risques et de 
recouvrement. 
Quels sont les résultats de ce parte-
nariat ?  

Ce partenariat historique entre 
l’ADIE et BNP Paribas et sa fonda-
tion a permis la création de 16 an-
tennes sur un total de 103 en France 
(chiffres de 2019) et de contribuer, 
entre 2015 et 2017, à la création de 6 
000 entreprises et de 8 000 emplois.

Le soutien apporté par ce pro-
gramme permet de lever les préju-
gés sur les qualités requises pour 
entreprendre et insuffler de la 
confiance en soi aux futurs entre-
preneurs. En leur faisant bénéficier 
d’un accompagnement adapté, les 
entrepreneurs peuvent également 
entreprendre dans les meilleures 
conditions, tout en bénéficiant de 
moyens financiers pour créer leur 
propre emploi. 

Madjid AGAG, 
Directeur de projets BNP Paribas
- Programme «Projets Banlieues»
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Nous espérons que vous l’aurez com-
pris au fil de la lecture de ce guide, il n’y 
a pas d’échappatoire pour un dirigeant 
d’entreprise qu’elle soit associative ou 
non : il faut savoir travailler avec son 
banquier !

En effet, la banque peut être considé-
rée comme un partenaire « à vie » de 
l’entreprise. Elle est présente et active 
à ses côtés à la fois dans son quotidien 
mais aussi à chaque moment clé de son 
existence. Elle vous accompagnera à la 
création de l’entreprise avec la mise en 
place des premiers services liés à ses 
besoins, dans la gestion courante avec 
le traitement des flux financiers issus 
de l’activité, au moment des projets 
de l’entreprise avec des demandes de 
crédit d’investissement, et même en 
cas de difficultés pour favoriser la res-
tructuration financière de l’entreprise 
et permettre le maintien de ses marges 
de manœuvre à court terme (maintien 
du découvert, par exemple). 

Ce partenariat étant déterminant pour 
l’entreprise, il est donc vital d’être bien 
accompagné. Il s’agit alors de choisir 

avec soin son partenaire bancaire, puis 
de s’investir dans cette relation pour 
l’entretenir et la faire progresser. Pour 
cela, il convient d’instaurer une relation 
de confiance et transparente avec son 
partenaire bancaire.

Pour construire cette relation et com-
prendre les décisions de son interlocu-
teur bancaire, il est important de bien 
cerner les modalités de son fonction-
nement. En effet, le conseiller clientèle 
doit concilier ses obligations en ma-
tière d’application des procédures et 
de contrôle des risques, avec des ob-
jectifs de développement de son activi-
té commerciale et de rentabilité de son 
portefeuille. 

Restez donc dans le cadre d’une né-
gociation gagnant-gagnant et deman-
dez-vous toujours si vous êtes rentable 
pour lui, en mettant en rapport le po-
tentiel commercial que vous représen-
tez et le niveau de risque acceptable 
pour lui. De cette façon, vous pourrez 
toujours compter sur votre banquier en 
cas de besoin.

CONCLUSION
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Affacturage. L’affacturage (ou « fac-
toring ») permet de recevoir immédia-
tement sur votre compte le montant 
des factures que vous émettez en les 
cédant à un établissement financier 
spécialisé, partenaire de votre banque, 
appelé « factor ». C’est lui qui se char-
gera du recouvrement auprès de vos 
clients.

Agios. Les agios, souvent assimilés 
aux seuls intérêts, désignent en fait un 
ensemble de frais composés des inté-
rêts et des commissions que la banque 
perçoit à l’occasion d’opérations en dé-
couvert, notamment.

Banque mutualiste. Une banque 
mutualiste a comme actionnaires ses 
propres clients.

Capacité d’autofinancement (CAF). 
La CAF désigne la richesse créée par 
l’entreprise, car elle est calculée en ne 
prenant en compte que les flux finan-
ciers réels, elle exclue donc les élé-
ments non financiers comme la dota-
tion aux amortissements, par exemple.

Concours bancaires. Il s’agit de l’en-
semble des crédits accordés par une 
banque à une entreprise.

Crédit court terme / moyen terme / 
long terme
  Court Terme : sa durée ne dépasse pas 
un an.
  Moyen Terme : sa durée est comprise 
entre un an et sept ans.
  Long Terme : sa durée est supérieure 
à sept ans.

Crédit-bail et leasing. Le crédit-bail 
est une location d’un bien mobilier ou 
immobilier avec une option d’achat 
à l’issue de la période locative à desti-
nation des entreprises professionnelles.

Le leasing est une location financière 
d’un bien mobilier ou immobilier à des-
tination des particuliers et profession-
nels. Il existe 2  différences principales 
entre ces formes de financement :
 le leasing s’adresse à toute personne 

physique ou morale alors que le cré-
dit-bail s’adresse uniquement aux pro-
fessionnels ;
 le crédit-bail inclut toujours une op-

tion d’acquisition alors que le leasing 
n’inclut pas automatiquement cette fa-
culté.

Crédit de campagne. Il s’agit d’un 
crédit accordé pour une durée limitée 
pour financer son cycle d’exploitation 
(dépenses liées à la production, stocks, 
etc.), lorsque l’activité est saisonnière.

LEXIQUE
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Dailly. Il s’agit d’une convention en 
vertu de laquelle une entreprise peut 
céder une créance (paiement à re-
cevoir) à un établissement de crédit : 
la banque devient propriétaire de la 
créance et sera donc réglée par le dé-
biteur et effectue une avance partielle 
de trésorerie à l’association. La cession 
de créances en Dailly est très utilisée 
pour les subventions par le secteur as-
sociatif.

Découvert autorisé. Le découvert 
bancaire est une autorisation donnée 
par la banque pour permettre le fonc-
tionnement d’un compte avec un solde 
débiteur dans une limite convenue et 
pour une durée définie. La banque fac-
ture des agios calculés sur le montant 
du débit et le nombre de jours utilisés. 
C’est la forme de crédit bancaire dont 
le taux d’intérêt est le plus élevé.

Escompte. L’escompte consiste pour 
la banque à consentir une avance de 
trésorerie à un de ses clients, du mon-
tant de la traite cédée moins les inté-
rêts et commissions évalués. Il existe 
généralement une ligne d’escompte 
(un plafond) autorisée par la banque à 
son client pour ce type d’opérations.

Facilité de caisse. La facilité de caisse 
est une autorisation donnée par la 
banque pour permettre de faire face 
à des besoins de trésorerie ponctuels 
par le fonctionnement d’un compte 
avec un solde débiteur dans une limite 
convenue avec une durée d’utilisation 
qui ne doit pas dépasser 15 jours dans 
le mois. Le calcul des agios est similaire 
au découvert autorisé.

Location Longue Durée. La location 
longue durée (LLD) est une formule qui 
consiste à louer un bien sur une période 
donnée en contrepartie du versement 
d’un loyer mensuel. La LLD peut durer 
de 12 à 72 mois. A la fin de cette pé-
riode, le locataire du bien est tenu de 
le restituer. Il s’agit donc d’une location 
simple sans possibilité pour le loca-
taire de devenir propriétaire à l’is sue du 
contrat.

Principalement employée pour la lo-
cation de véhicules par les particuliers, 
cette formule peut être également uti-
lisée par les entreprises pour d’autres 
biens d’équipement : chariot élévateur, 
machine-outil, etc.

Taux d’intérêt. Il s’agit du pourcentage 
du capital que rapporte une somme 
placée ou que coûte une somme em-
pruntée

Taux d’usure. Il s’agit du taux d’intérêt 
maximum qu’un prêteur a le droit de 
pratiquer. Ce taux est défini par la loi et 
fixé trimestriellement par la Banque de 
France. Il est publié au Journal Officiel.
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